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tenue sous la présidence de Monsieur PAUZIES, assisté(e)

de Madame FOULON et Monsieur BUISSON, Conseillers

En présence de Madame PORTES, Rapporteure publique

Madame SANTERRE, Greffière

 10 heures 15

01) DOSSIER N° 2302675 Madame Céline FOULONRAPPORTEURE:

Demandeur
Représentants des parties
Monsieur M. Nicolas

Défendeur

Nom des parties
Monsieur M. Nicolas 
MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Titre de l'affaire  M. Nicolas M. demande l'annulation de la décision du 28 septembre 2023 du Procureur Général de la cour d’appel d’Agen portant maintien de sa
suspension de fonctions

02) DOSSIER N° 2302705 Madame Céline FOULONRAPPORTEURE:

Demandeur
Représentants des parties
Monsieur M. Nicolas

Défendeur

Nom des parties
Monsieur M. Nicolas 
MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Titre de l'affaire  M. Nicolas M. demande l'annulation de la décision du 29 juin 2023 du Procureur Général de la cour d’appel d’Agen portant maintien de sa suspension
de fonctions
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03) DOSSIER N° 2301110 Madame Céline FOULONRAPPORTEURE:

Demandeur

Défendeur

Nom des parties
Monsieur et Madame D. Simon
Madame D. Florence
CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE

Représentants des parties
Monsieur et Madame D. Simon 
Madame D. Florence
SELARL LANDAVOCATS (Cour)

Titre de l'affaire  M. Simon Lucien D. et Mme Florence N., épouse D., demande au tribunal d'annuler la décision implicite de rejet, née du silence gardé par le
centre communal d'action sociale (CCAS) de la commune de Saint-Palais relative à leur demande de renouvellement de domiciliation avant l'échéance de la
période de première domiciliation

04) DOSSIER N° 2301323 Madame Céline FOULONRAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties
Monsieur et Madame D. Simon
CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE SAINT-PALAIS

Représentants des parties
Monsieur et Madame D. Simon 
SELAS LEGILAND

Titre de l'affaire  M. Simon Lucien D. et Mme Florence N., épouse D., demandent au tribunal d'annuler la décision implicite de rejet, née du silence gardé par
le Centre communal d'action sociale de Saint-Palais portant renouvellement de domiciliation avant l'échéance de la période de première domiciliation

05) DOSSIER N° 2301939 Madame Céline FOULONRAPPORTEURE:

Demandeur
Représentants des parties
Monsieur D. Simon
Madame N. épouse D. Florence

Défendeur

Nom des parties
Monsieur D. Simon
Madame N. épouse D. Florence 

COMMUNE D'UHART-MIXE
MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR
PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE, DE LA
BIODIVERSITÉ, DE LA FORÊT,

Titre de l'affaire  M. Simon D. et Mme Florence N., épouse D., demandent l'annulation de la décision du 23 mai 2023 du maire de la commune d'Uhart-Mixe lui
refusant la domiciliation sur le territoire de la commune.
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06) DOSSIER N° 2500310 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SYNDICAT NATIONAL DES TECHNICIENS SUPERIEURS DU

MINISTERE DE L'AGRICULTURE
SECRETAIRE GENERALE

Défendeur PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES PREFET

Titre de l'affaire Le Syndicat des  techniciens supérieurs du ministère chargé de l'agriculture (SNTMA-FO) demande au tribunal d'annuler la décision prise par le préfet des
Pyrénées-Atlantiques le 10 décembre 2024 intitulée « désignation d’agents de la direction départementale de la protection des populations en vue d’assurer
les missions de service public en abattoir » à l'occasion du mouvement de grève du 12 décembre 2024.

07) DOSSIER N° 2500311 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties
Madame H. Clémence
PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Représentants des parties
Madame H. Clémence 
PREFET

Titre de l'affaire  Mme Clémence H. demande au tribunal d'annuler la décision prise par le préfet des Pyrénées-Atlantiques le 10 décembre 2024 la désignant comme
agent de la Direction départementale de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques en vue d'assurer les missions de service public en abattoir à
l'occasion du mouvement de grève du 12 décembre 2024.

08) DOSSIER N° 2500312 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties
Monsieur P. Antton Inaki
PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Représentants des parties
Monsieur P. Antton Inaki 
PREFET

Titre de l'affaire  M. Antton P. demande au tribunal d'annuler la décision prise par le préfet des Pyrénées-Atlantiques le 10 décembre 2024 le désignant
comme agent de la Direction départementale de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques en vue d'assurer les missions de service public en
abattoir à l'occasion du mouvement de grève du 12 décembre 2024.
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09) DOSSIER N° 2500313 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties
Madame G. Angela

Défendeur

Nom des parties
Madame G. Angela 

PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  Mme Angela V. demande au tribunal d'annuler la décision prise par le préfet des Pyrénées-Atlantiques le 10 décembre 2024 la désignant
comme agent de la Direction départementale de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques en vue d'assurer les missions de service public en 
abattoir à l'occasion du mouvement de grève du 12 décembre 2024.

10) DOSSIER N° 2500314 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties
Monsieur D. Philippe 

PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Représentants des parties
Monsieur D. Philippe 

PREFET

Titre de l'affaire  M. Philippe D. demande au tribunal d'annuler la décision prise par le préfet des Pyrénées-Atlantiques le 10 décembre 2024 le désignant comme
agent de la Direction départementale de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques en vue d'assurer les missions de service public en abattoir à 
l'occasion du mouvement de grève du 12 décembre 2024.

11) DOSSIER N° 2500315 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties
Monsieur B. Benoit
PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Représentants des parties
Monsieur B. Benoit 

PREFET

Titre de l'affaire  M. Benoît B. demande au tribunal d'annuler la décision prise par le préfet des Pyrénées-Atlantiques le 10 décembre 2024 adoptant une décision
désignant des agents de la Direction départementale de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques en vue d'assurer les missions de service
public en abattoir à l'occasion du mouvement de grève du 12 décembre 2024.
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12) DOSSIER N° 2500323 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties
Monsieur F. Lorris
PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Représentants des parties
Monsieur F. Lorris 

PREFET

Titre de l'affaire  M. Lorris F. demande au tribunal d'annuler la décision prise par le préfet des Pyrénées-Atlantiques le 10 décembre 2024 adoptant une décision
désignant des agents de la Direction départementale de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques en vue d'assurer les missions de service
public en abattoir à l'occasion du mouvement de grève du 12 décembre 2024.

13) DOSSIER N° 2501080 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SYNDICAT NATIONAL DES TECHNICIENS SUPERIEURS
Défendeur PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES PREFET

Titre de l'affaire Le syndicat national des techniciens supérieurs du ministère chargé de l’agriculture (SNTMA-FO) demande au tribunal d'annuler la décision du préfet des
Pyrénées-Atlantiques du 1er avril 2025 portant désignation des agents de la Direction départementale de la protection des populations des
Pyrénées-Atlantiques en vue d'assurer les missions de service public en abattoir à l'occasion du mouvement de grève du 3 avril 2025

14) DOSSIER N° 2501145 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties
Monsieur B. Benoit
PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Représentants des parties
Monsieur B. Benoit 

PREFET

Titre de l'affaire  M. Benoït B. demande au Tribunal d'annuler la décision du préfet des Pyrénées-Atlantiques en date du 1er avril 2025 portant désignation d'agent de
la DDPP en vue d'assurer les missions de service public en abattoir.
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15) DOSSIER N° 2501155 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties
Monsieur D. Philippe 

PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Représentants des parties
Monsieur D. Philippe 

PREFET

Titre de l'affaire  M. Philippe D demande au Tribunal d'annuler la décision du préfet des Pyrénées-Atlantiques en date du 1er avril 2025 portant désignation
d'agent de la DDPP en vue d'assurer les missions de service public en abattoir.

16) DOSSIER N° 2501156 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties
Monsieur P. Antton Inaki
PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Représentants des parties
Monsieur P. Antton Inaki 
PREFET

Titre de l'affaire  M. Antton P. demande au Tribunal d'annuler la décision du préfet des Pyrénées-Atlantiques en date du 1er avril 2025 portant désignation d'agent de la
DDPP en vue d'assurer les missions de service public en abattoir.

17) DOSSIER N° 2501157 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties
Madame G. Angela 

PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Représentants des parties
Madame G. Angela 

PREFET

Titre de l'affaire  Mme Angela G. demande au Tribunal d'annuler la décision du préfet des Pyrénées-Atlantiques en date du 1er avril 2025 portant désignation
d'agent de la DDPP en vue d'assurer les missions de service public en abattoir.
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18) DOSSIER N° 2501206 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties
Monsieur F.Lorris

Défendeur

Nom des parties
Monsieur F. Lorris
PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  M. Lorris F. demande au tribunal d'annuler la décision prise par le préfet des Pyrénées-Atlantiques le 1er avril 2025 adoptant une décision désignant
des agents de la Direction départementale de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques en vue d'assurer les missions de service public en 
abattoir à l'occasion du mouvement de grève du 3 avril 2025

19) DOSSIER N° 2501212 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties
Madame H. Clémence
PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Représentants des parties
Madame H. Clémence 
PREFET

Titre de l'affaire  Mme Clémence H. demande au tribunal d'annuler la décision prise par le préfet des Pyrénées-Atlantiques le 1er avril 2025 adoptant une
décision désignant des agents de la Direction départementale de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques en vue d'assurer les missions de
service public en abattoir à l'occasion du mouvement de grève du 3 avril 2025

20) DOSSIER N° 2501243 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties
Monsieur S. Santiago

Défendeur

Nom des parties
Monsieur S. Santiago 

PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  M. Santiago S. demande au tribunal d'annuler la décision du préfet des Pyrénées-Atlantiques du 1er avril 2025 portant désignation des
agents de la Direction départementale de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques en vue d'assurer les missions de service public en abattoir à
l'occasion du mouvement de grève du 3 avril 2025
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21) DOSSIER N° 2501613 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties
Madame H. Clémence

Défendeur

Nom des parties
Madame H. Clémence
PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  Mme H. Clémence demande au tribunal d'annuler la décision du préfet des Pyrénées-Atlantiques du 8 mai 2025 portant désignation des agents de la
Direction départementale de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques en vue d'assurer les missions de service public en abattoir à l'occasion 
du mouvement de grève des 12 et 13 mai 2025

22) DOSSIER N° 2501614 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties
Madame H. Clémence

Défendeur

Nom des parties
Madame H. Clémence
PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  Mme H. Clémence demande au tribunal d'annuler la décision du préfet des Pyrénées-Atlantiques du 4 juin 2025 portant désignation des agents de la
Direction départementale de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques en vue d'assurer les missions de service public en abattoir à l'occasion 
du mouvement de grève du 5 juin 2025

23) DOSSIER N° 2501615 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties
Monsieur P. Antton Inaki

Défendeur

Nom des parties
Monsieur P. Antton Inaki
PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  M. Antton P. demande au tribunal d'annuler la décision du préfet des Pyrénées-Atlantiques du 8 mai 2025 portant désignation des agents de la Direction
départementale de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques en vue d'assurer les missions de service public en abattoir à l'occasion du 
mouvement de grève du 12 mai 2025
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24) DOSSIER N° 2501616 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties
Monsieur P. Antton Inaki

Défendeur

Nom des parties
Monsieur P. Antton Inaki
PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  M. Antton P. demande au tribunal d'annuler la décision du préfet des Pyrénées-Atlantiques du 8 mai 2025 portant désignation des agents de la Direction
départementale de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques en vue d'assurer les missions de service public en abattoir à l'occasion du 
mouvement de grève du 13 mai 2025

25) DOSSIER N° 2501617 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties
Monsieur D. Philippe

Défendeur

Nom des parties
Monsieur D. Philippe 

PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  M. D. Philippe demande au tribunal d'annuler la décision du préfet des Pyrénées-Atlantiques du 8 mai 2025 portant désignation des agents de
la Direction départementale de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques en vue d'assurer les missions de service public en abattoir à l'occasion
du mouvement de grève des 12 et 13 mai 2025

26) DOSSIER N° 2501618 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties
Monsieur D. Philippe 

PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Représentants des parties
Monsieur D. Philippe 

PREFET

Titre de l'affaire  M. D. Philippe demande au tribunal d'annuler la décision du préfet des Pyrénées-Atlantiques du 4 juin 2025 portant désignation des agents de la
Direction départementale de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques en vue d'assurer les missions de service public en abattoir à l'occasion
du mouvement de grève du 5 juin 2025
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27) DOSSIER N° 2501620 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties
Monsieur B. Benoit
PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Représentants des parties
Monsieur B. Benoit 

PREFET

Titre de l'affaire  M. Benoit B. demande au tribunal d'annuler la décision du préfet des Pyrénées-Atlantiques du 8 mai 2025 portant désignation des agents de la
Direction départementale de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques en vue d'assurer les missions de service public en abattoir à l'occasion
du mouvement de grève des 12 et 13 mai 2025

28) DOSSIER N° 2501621 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties
Monsieur B. Benoit
PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Représentants des parties
Monsieur B. Benoit 

PREFET

Titre de l'affaire  M. Benoit B. demande au tribunal d'annuler la décision du préfet des Pyrénées-Atlantiques du 4 juin 2025 portant désignation des agents de la
Direction départementale de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques en vue d'assurer les missions de service public en abattoir à l'occasion
du mouvement de grève du 5 juin 2025

29) DOSSIER N° 2501937 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Nom des parties
Demandeur SYNDICAT NATIONAL DES TECHNICIEN

Représentants des parties
B. Soizic

Défendeur PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire Le syndicat national des techniciens supérieurs du ministère chargé de l'agriculutre (SNTMA-FO) demande au tribunal d'annuler la décision prise le 8 mai
2025 par la préfecture des Pyrénées-Atlantiques portant désignation des agents de la Direction départementale de la protection des populations des
Pyrénées-Atlantiques en vue d'assurer les missions de service public en abattoir à l'occasion du mouvement de grève des journées des 12 et 13 mai 2025.
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30) DOSSIER N° 2502954 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties
Monsieur B. Benoit

Défendeur

Nom des parties
Monsieur B. Benoit
PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  M. Benoit B. demande au tribunal d'annuler la décision du préfet des Pyrénées-Atlantiques du 8 septembre 2025 portant désignation des agents de
la Direction départementale de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques en vue d'assurer les missions de service public en abattoir à l'occasion
du mouvement de grève du 10 septembre 2025 2025

31) DOSSIER N° 2503032 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties
Monsieur D. Philippe

Défendeur

Nom des parties
Monsieur D. Philippe 

PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  M. D. Philippe demande au tribunal d'annuler la décision du préfet des Pyrénées-Atlantiques du 8 septembre 2025 portant désignation des
agents de la Direction départementale de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques en vue d'assurer les missions de service public en abattoir à
l'occasion du mouvement de grève du 10 septembre 2025

32) DOSSIER N° 2503289 Monsieur Bertrand BUISSONRAPPORTEUR:

Nom des parties
Demandeur SYNDICAT NATIONAL DES TECHNICIENS SUPÉRIEURS DU

MINISTÈRE

Représentants des parties
Mme B. Soizic

Défendeur PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire Le syndicat national des techniciens supérieurs du ministère chargé de l'agriculutre (SNTMA-FO) demande au tribunal d'annuler la décision prise le 8
septembre 2025 par la préfecture des Pyrénées-Atlantiques portant désignation des agents de la Direction départementale de la protection des populations
des Pyrénées-Atlantiques en vue d'assurer les missions de service public en abattoir à l'occasion du mouvement de grève de la journée du 10 septembre
2025.

Arrêté le 14/01/2026
Le président du tribunal


